
 
 

EXTRAIT DE PÉTITION 
(Conforme au Règlement) 

 
Je dépose l’extrait d’une pétition adressée à l’Assemblée nationale, signée par 
302 pétitionnaires. 
 
Désignation : Citoyens et citoyennes du Québec 
 
Les faits invoqués sont les suivants : 
 
CONSIDÉRANT QUE le Pavillon d’éducation communautaire d’Hochelaga-Maisonneuve (PEC-
HM) a comme mission l’éducation populaire et qu’il réalise sa mission par de multiples activités 
et services; 
 
CONSIDÉRANT QUE le PEC-HM est un centre d’éducation populaire implanté depuis 50 ans au 
cœur d’un quartier historiquement défavorisé; 
 
CONSIDÉRANT QUE le PEC-HM occupe ses locaux depuis plus de 40 ans et qu’il a signé un bail 
avec le Centre de service scolaire de Montréal (CSSDM) jusqu’en 2032; 
 
CONSIDÉRANT QU’en 2017 le ministère de l’Éducation a octroyé des sommes importantes pour la 
rénovation du bâtiment au 1691, boulevard Pie-IX et que les sommes ont été investies ailleurs; 
 
CONSIDÉRANT QUE le PEC-HM abrite 8 autres organismes communautaires qui offrent des 
services de proximité; 
 
CONSIDÉRANT QUE plus de 1 000 résidents et résidentes du quartier utilisent mensuellement les 
différents services du PEC-HM et de ses organismes résidents; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Centre de service scolaire de Montréal a envoyé un avis d’éviction sommant 
le PEC-HM de quitter l’immeuble d’ici le 31 décembre 2023; 
 
CONSIDÉRANT QUE la crise du logement affecte également l’accessibilité des locaux pour les 
organismes communautaires;  
 
CONSIDÉRANT QU’apprendre tout au long de la vie est un droit; 
 
Et l’intervention réclamée se résume ainsi : 
 
Nous, signataires, demandons au ministre de l’Éducation de proposer des solutions pour le 
maintien des services offerts au Pavillon d’éducation communautaire d’Hochelaga-Maisonneuve 
et d’intervenir auprès du CSSDM afin de retirer l’avis d’éviction du 31 décembre 2023. 
 
Je certifie que cet extrait est conforme à l’original de la pétition. 

 
______________________________________________________ 

 Alexandre Leduc 
 Député d’Hochelaga-Maisonneuve 
 
 

28 novembre 2023 
______________________________________________________ 

 Date de signature de l’extrait 


